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AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE A L’UTILISATION ET LA GESTION DES 
BIENS PAR LA COMMUNE DE DRAP, LA METROPOLE NICE COTE D’AZUR, ET LE 

SIVOM VAL DE BANQUIERE 
 

 
 
Entre  
 
La Communauté de communes du Pays des Paillons, représenté par Cyril Piazza, son 
Président, régulièrement habilité à signer l’avenant à la convention relative à l’utilisation et la 
gestion des biens par la délibération en date du 19 décembre 2022 ;  
 
Désignée ci-après « la Communauté de communes »,  
D’une part,  
 
Et  
 
La Commune de Drap représentée par Robert Nardelli, son Maire, régulièrement habilité à 
signer l’avenant à la convention relative à l’utilisation et la gestion des biens par une 
délibération du [à compléter],  
 
Désignée ci-après « la Commune »  
 
 
La Métropole Nice Côte d’Azur représentée par Christian Estrosi, son Président, 
régulièrement habilité à signer l’avenant à la convention relative à l’utilisation et la gestion 
des biens par une délibération du [à compléter],  
 
Désignée ci-après « la Métropole »  
 
 
Le Sivom Val de Banquière, représenté par Jean Jacques Carlin, son Président, 
régulièrement habilité à signer l’avenant à la convention relative à l’utilisation et la gestion 
des biens par une délibération du [à compléter],  
 
 
Désignée ci-après « le Sivom »  
 
 
D'autre part,  
 
Désignées ensemble ci-après « les parties »  
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Préambule 
 
Le 31 décembre 2021, la Communauté de communes a conclu avec la Commune une 
convention visant à lui mettre à disposition de manière transitoire les biens nécessaires à 
l’exercice des compétences qui lui avait été restituées lors son retrait intervenu à la même 
date, à savoir les biens affectés aux compétences suivantes 

- Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés : véhicules 
de collecte et des équipements de précollecte (bacs et bornes d’apport volontaire pour 
le tri sélectif, composteurs) ; 

- Enfance et Jeunesse : la crèche la Formigua 
- Gestion des équipements culturels et sportifs : les installations sportives du stade de 

football Jean-Anderloni et la salle de spectacle Jean Ferrat 
 

Cette convention a été conclue dans l’attente d’une décision sur les modalités de répartition 
des biens appartenant à la Communauté de communes ou de l’adoption d’un arrêté préfectoral 
sur ce point en application de l’article L. 5211-25-1 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
A ce jour, aucun accord n’est intervenu ni aucun arrêté préfectoral n’a été adopté pour fixer la 
répartition de ces biens. La prorogation de la convention précitée est donc nécessaire. 
 
Toutefois, dès le 1er janvier 2022, la Commune est devenue membre de la Métropole à qui elle 
a transféré un certain nombre de compétences, en ce compris certaines concernées par la 
convention précitée, et en particulier « l’Elimination et valorisation des déchets des ménages 
et déchets assimilés ». Ce transfert a entraîné, en vertu de l’article 7 de la convention, la 
substitution de la Métropole à la Commune pour l’ensemble de ses droits et obligations relatifs 
à l’utilisation des biens affectés à la compétence précitée. 
 
Par ailleurs, s’agissant de la compétence « Enfance et Jeunesse », celle-ci a également été 
transférée au SIVOM. Ces transferts ont entraîné, en vertu de l’article 7 de la convention, la 
substitution du SIVOM à la Commune pour l’ensemble de ses droits et obligations relatifs à 
l’utilisation des biens affectés à la compétence précitée.  
 
S’agissant des équipements culturels et sportifs précités, ils sont quant à eux restés du ressort 
de la Commune. 
 
Dans l’attente d’un accord entre la Communauté de communes et la Commune sur les 
conditions patrimoniales du retrait de la Commune ou de l’intervention d’un arrêté préfectoral 
sur ce point, c’est donc désormais avec à la fois avec la Commune, la Métropole et le SIVOM 
qu’il convient de conclure un avenant de prorogation de la convention initiale. 
Le présent avenant a donc pour objet de prendre acte des substitutions précitées et de 
proroger la convention du 31 décembre 2021. 
 
 
ARTICLE 1 : SUBSTITUTION DE LA METROPOLE ET DU SIVOM A LA COMMUNE DE 
DRAP 
 
Par la présente, il est pris acte : 

- de la substitution au 1er janvier 2022 de la Métropole  dans l’ensemble des droits et 
obligations de la Commune  issue de la convention en date du 31 décembre 2021 
s’agissant de l’utilisation et la gestion des biens de la Communauté de communes 
dédiés à la compétence Elimination et valorisation des déchets des ménages et 
déchets assimilés, c’est dire les véhicules de collecte et des équipements de 
précollecte (bacs et bornes d’apport volontaire pour le tri sélectif, composteurs) ; 

- de la substitution au 1 janvier 2022 du SIVOM  dans l’ensemble des droits et obligations 
de la Commune de Drap issue de la convention en date du 31 décembre 2021 
s’agissant de l’utilisation et la gestion des biens de la Communauté de communes 
dédiés à la compétence « Enfance et Jeunesse », c’est dire c'est-à-dire l’équipement 
dédié à la petite enfance, c’est dire la crèche la Formigua. 
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La Commune reste toutefois liée à la Communauté de communes par ladite convention 
s’agissant de l’utilisation et la gestion des biens de la Communauté de communes dédiés à la 
compétence Gestion des équipements culturels et sportifs : les installations sportives du stade 
de football Jean-Anderloni et la salle de spectacle Jean Ferrat 
 
 
ARTICLE 2 : PROROGATION DE LA CONVENTION DU 31 DECEMBRE 2021 
 
En attendant qu’un accord de répartition de l’actif et du passif soit conclu entre la Communauté 
de communes et la commune  ou qu’un arrêté préfectoral intervienne pour fixer les conditions 
patrimoniales de retrait de la Commune  de la Communauté de communes en application de 
l’article L. 5211-25-1 du CGCT, et compte tenu de l’échéance de la convention en vigueur 
relative à l’utilisation et la gestion des biens cités à l’article 1er du présent avenant au 31 
décembre 2022, les parties conviennent de proroger par le présent avenant ladite convention 
pour une durée de 6 mois, soit jusqu’au 30 juin 2023. Cette durée n’est pas renouvelable. 
 
 
 
 
 
 
 
A Blausasc  
Le  
 
 
Pour la Communauté de communes  
Le Président  
 
 
Pour la Commune de Drap 
Le maire 
 
 
Pour la Métropole 
Le Président 
 
 
Pour le Sivom 
Le Président 
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